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Ephippiger provincialis (Yersin, 1854) 

Répartition

Ephippiger provincialis (Yersin, 1854)
L’Ephippigère provençale

Habitats : pelouses sèches, friches, maquis, garrigues, cultures exten-
sives
Altitude : 0 - 1 150 m
Période d’apparition des adultes : fin mai à mi-octobre en fonction des 
endroits et de l’altitude

Identité

Espèce menacée, classée «VU : Vulnérable» 
sur la liste rouge des orthoptères de Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Remarquable ZNIEFF

Statuts

Où et comment chercher ?

Les adultes sont à rechercher dans les habitats favorables 
entre juin et septembre. 

La répartition régionale de cette espèce est lacunaire. Elle 
est à rechercher dans tous les habitats favorables situés 
dans son aire d’occurrence : sur les stations historiques 
mais aussi entre les différentes populations connues.

Plus précisément, deux stations 
anciennes sont à actualiser dans 
le Var : sur le Plan des vaches 
(Plan-d’Aups-Sainte-Baume) et 
sur l’île de Port-Cros (Hyères).

De plus, il existe de nombreuses 
zones vides d’observation au 
sein de son aire de répartition 
: dans le Parc Naturel Régional 
de la Sainte-Baume (de Riboux 
à Evenos), le long des vallées de 
l’Issole et du Gapeau, au nord de 
la Provence Verte (de Carcès à 
Pourrières), dans les calanques et 
les collines de Marseille et de ses 
alentours.

Tettigoniidae
Bradyporinae
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Objectifs : actualiser et ajouter 
de nouvelles mailles !

L’Ephippigère provençale, la Boudraga
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Recherche

ENQUÊTE PARTICIPATIVE
Ephippiger provincialis (Yersin, 1854) 
L’Ephippigère provençale, la Boudraga

Attention, les Ephippigères sont très variables et peuvent avoir différentes teintes de 
couleur, du vert feuille au jaune paille en passant par le rose et le gris.

Dans l’aire d’occurrence de l’Ephippigère provençale, il est difficile de la distinguer 
de l’Ephippigère des vignes (Ephippigere diurnus Dufour, 1841) et de l’Ephippigère 
terrestre (Ephippiger terrestris Yersin, 1854) qui peuplent les mêmes milieux. 

De ce fait, la manipulation des individus ou une photo très précise des critères de dé-
termination fournis ci-dessous est indispensable pour la reconnaissance de l’espèce. 
Une photo de l’habitat peut également être utile.

La stridulation des mâles adultes est un bon moyen pour détecter la présence d’une 
Ephippigère.
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Les mâles possèdent des cerques triangulaires à base 
large avec une forte dent basale et une dent apicale.

Les femelles adultes se reconnaissent des autres 
Ephippigères par la présence de deux gros bourrelets 
latéraux au niveau du 7ème sternite.
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Comment envoyer vos observations ?
Chaque observation compte !

Qu’elles soient anciennes ou récentes, vos observations 
sont importantes. L’ensemble des données récoltées pour-
ront être analysées et permettront d’en savoir plus sur 
cette espèce dont l’aire de répartition est incomplètement 
connue.

Cette enquête constituera une base de travail et d’échanges 
pour une meilleure prise en compte de cette belle saute-
relle endémique de notre territoire régional.

Vous pouvez envoyer vos données sous la forme d’un ta-
bleau à l’adresse suivante :

thibault.morra@cen-paca.org

Ou les saisir directement en ligne sur Helix en demandant 
votre accès à l’adresse suivante : 

http://ns340113.ip-5-196-79.eu:7080/faune/gestion_
bdd/commun/index.php

N’hésitez pas à joindre une photographie pour aider à 
l’identification et à la validation des observations !

Vos observations rejoindront ensuite Silene, la 
plateforme régionale du SINP.
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Une donnée est un ensemble d’informa-
tions essentielles :

- une date (jour, mois, année)

- une commune

- un lieudit

- des coordonnées GPS

- le nom de l’espèce observée

- un ou des nom(s) d’observateur(s)

- un nom de déterminateur

- le stade de développement (larve, imago)


